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entrepreneuriat numérique 

création d’emplois 

compétences/compétences numériques 

services numériques 

☒ 

☐ 

☒ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Connectivité 

Tags:   transports 

contacts interpersonnels 

énergie 

connectivité numérique 

☒ ☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Migration  ☐ ☒ 

 

☐ 

 

Réduction des inégalités 

 

☐ ☐ ☒ 

 

 

Covid-19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire: (ligne et poste budgétaire): 14.020121 14 000 000 EUR 

Coût total estimé : 14 000 000 EUR.  

Montant total de la contribution du budget de l’UE: 14 000 000 EUR.  

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Type de 

financement  

Modalités du projet : 

Gestion directe par subventions, et 

Gestion indirecte avec entités à sélectionner conformément aux critères énoncés à la 

section 4.4.2 

1.2 Résumé de l’Action 

La crise sécuritaire, économique et sociale que traverse la République centrafricaine (RCA) reste aigüe et affecte 

durement sa population. La RCA demeure l'un des pays les plus pauvres au monde avec de nombreux défis à 

relever sur le plan du capital humain. 

Le Programme Indicatif Multi-annuel (MIP) 2021-2027 de l’UE en RCA s’aligne avec l’Accord politique pour la 

paix et la réconciliation (APPR) de 2019 et les objectifs du Plan National de Relèvement et Consolidation de la 

Paix 2017-2023 (RCPCA). La stabilisation et la construction de la paix sont les grandes priorités de l’UE. Le MIP 

prévoit la continuation des efforts entrepris de longue date par l’UE et dans le contexte actuel, l’UE privilégie des 

programmes qui génèrent le maximum d’impacts directs pour la population. 

En RCA, les inégalités de genre sont structurelles, avec un indice d’inégalité de genre (IIG) de 0,67 en 2023, 

plaçant le pays 159ème sur 162. Le contexte socio-culturel est affecté par des inégalités profondément ancrées 

dans des normes, us et coutumes patriarcaux et discriminatoires et aggravées par les crises successives auxquelles 

le pays est confronté.  

Dans le cadre du MIP 2021- 2027, cette action vise à  promouvoir l’égalité des genres et l’autonomisation des 

femmes, notamment à travers (i) l’autonomisation économique des femmes, grâce à un accès équitable aux 

opportunités d’emploi décent et moyens de subsistance durables, ainsi qu’un contrôle amélioré des moyens de 

production, (ii) la mise en application de la loi portant lutte contre la traite des êtres humains et (iii) la prise en 


